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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E   PREFECTORAL n° SE 2018 - 000092
Modificatif prescrivant des tirs de nuit de renards dans le cadre de l’étude scientifique de la

prévalence de l’Echinococcus multilocularis sur le département des Yvelines

Le Préfet des Yvelines,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et  
des régions,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6 alinéa 3 qui prévoit que des actions de 
destruction de spécimens d’espèces non domestique peuvent être effectué dans l’intérêt de la sécurité
et la santé publique,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n°2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de M.
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des
espèces d’animaux classés nuisibles dans le département des Yvelines,

VU le courrier en date du 6 août 2015 de madame MONCHATRE-LEROY, directrice de l’ANSES de
Nancy, relatant une expansion en Europe des cas humains d’échinococcose alvéolaire et estimant que
le projet de l’ELIZ est éthiquement acceptable dans une perspective de santé publique,

VU le relevé de séance du 15 décembre 2017 de la commission permanente du Conseil Départemental des
Yvelines attribuant une participation financière à l’ELIZ dans le cadre de l’étude épidémiologique sur
l’échinococcose alvéolaire,

VU la demande de Monsieur COMBES Benoît, directeur de l’Entente de Lutte Interdépartementale contre
les Zoonoses (ELIZ) du 7 mars 2018,

VU l’arrêté préfectoral n°SE 2018-000083 du 29 mars 2018, prescrivant des tirs de nuit de renards dans le
cadre de l’étude scientifique de la prévalence de l’Echinococcus multilocularis sur le département
des Yvelines,

CONSIDERANT que les agents de la FICIF ne pourront pas réaliser les prélèvements sur toute la période du
mois d’avril,

ARRÊTE :

Article 1er : Afin de procéder à des prélèvements de renards à des fins scientifiques, des opérations des tirs
de nuit seront réalisées par messieurs Didier GAVENS, Stéphane WALZCAK, Guillaume RIPAUX et Olivier
MARCAND, agents de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Ile-De-France (FICIF), assistés
d’un agent assermenté de la louveterie ou de l’ONCFS par équipage.
Les 4 agents de la FICIF susnommés pourront être suppléés par les lieutenants de la louveterie des Yvelines,
Ils  pourront  être  accompagnés  par  Monsieur  Benoît  COMBES,  directeur  de  l’Entente  de  Lutte
Interdépartementale contre les Zoonoses.
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L’étude scientifique prend effet de la date de signature du présent arrêté et sera valable jusqu’au 30 avril 2018.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté susvisé restent inchangés.

Article 6 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié pour exécution à  messieurs Didier GAVENS, Stéphane WALZCAK, Guillaume RIPAUX et Olivier
MARCAND,  agents  de  la  Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Ile-De-France  (FICIF),  aux
lieutenants  de  la  louveterie  et  au  chef  de  la  brigade  mobile  d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de
l’O.N.C.F.S et transmis pour information, à Monsieur le président de la Fédération Interdépartementale des
Chasseurs  d’Île-de-France,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Yvelines,  au directeur
départemental de la sécurité publique et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 10 avril 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

 signé :

          Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr

2/2



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018100-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 10 avril 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prorogation du délai d’établissement du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles de mouvements de terrain liés aux anciennes carrières souterraines de Marly-le-Roi. 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’Environnement

Unité Paysages, Risques et Nuisances

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2018 - 000093

portant prorogation du délai d’établissement du plan de prévention des risques naturels prévisibles de
mouvements de terrain liés aux anciennes carrières souterraines de Marly-le-Roi

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.562-1 à 7, et R.562-1 à 10-2 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.121-1 et 2, L.126-1 et R.126-1 ;

VU le code des assurances, notamment ses articles L.121-16 et 17 et L.125-1 à 6 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.112-1 modifié par le décret 
n°2004-1413 du 23 décembre 2004 et R.126-1 ;

VU le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté préfectoral n°SE 2015-000118 du 15 juillet 2015 prescrivant l’établissement d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles de mouvements de terrain liés aux anciennes carrières 
souterraines de Marly-le-Roi ;

CONSIDÉRANT  que  la  version  finale  de  la  doctrine  régionale  « mouvements  de  terrain »  de  la
Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie a été livrée en novembre
2017 ;

CONSIDÉRANT  que,  sans  la  dernière  version  de  la  doctrine  régionale,  l’élaboration  du  plan  de
prévention des risques naturels est impossible ;

CONSIDÉRANT  que, dans le cadre de la consultation officielle, le Conseil départemental n’a pas été en
capacité de répondre avant l’échéance de deux mois fixée au 13 février 2018, et a demandé un délai
supplémentaire jusqu’au 30 mars 2018 accordé par la Préfecture des Yvelines ;

CONSIDÉRANT  que l’avis du Conseil Départemental est rendu obligatoire par l’article 4 de l’arrêté de
prescription du plan de prévention des risques naturels de Marly-le-Roi ;

CONSIDÉRANT  que ces éléments ont entraîné un retard quant aux prévisions de la réalisation du plan
de prévention des risques  naturels  de Marly-le-Roi, dans le délai  initial  des trois  ans à partir  de la
prescription ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires :



ARRÊTE :

Article 1er – Prorogation

Le délai d’élaboration du plan de prévention des risques naturels prévisibles de mouvements de terrain
liés  aux  anciennes  carrières  souterraines  de  Marly-le-Roi  est  prorogé  de  dix-huit  mois.  L’arrêté
d’approbation de ce plan devra intervenir avant le 15 janvier 2020.

Article 2 – Notification

Le présent arrêté fera l’objet d’une notification :

– au maire de Marly-le-Roi

– au sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye

– au président du Conseil départemental des Yvelines

– au président de la communauté d’agglomération Saint-Germain Boucles de Seine

– au directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie

– au directeur départemental des territoires

Article 3 – Mesures de publicité

Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public et affiché pendant un mois à la mairie de Marly-le-
Roi.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département et mention en sera faite en
caractères apparents dans un journal local.

Par ailleurs, il sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture.

Article 4  – Voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification par recours
gracieux auprès du préfet des Yvelines,  par recours hiérarchique auprès du ministre de la Transition
écologie et solidaire, ou par recours contentieux devant le tribunal administratif de Versailles.

Article 5  – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Germain-
en-Laye,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  régional  et  interdépartemental
l’environnement et de l’énergie, le maire de la commune de Marly-le-Roi sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles BP 1115 – 78011 Versailles Cedex 
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Fait à Versailles, le 10 avril 2018

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général
Signé : 

Julien CHARLES



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018087-0013 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 28 mars 2018  
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Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire de la SAS « Marbrerie funéraire Gérard 
et fils » sise sur la commune de Triel-sur-Seine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018101-0002 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de l’unité départementale des 

Yvelines 
 

Le 11 avril 2018  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
 

 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société SETUP TRANSPORT ET SERVICES pour 
son établissement situé à Chanteloup-les-Vignes. 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018100-0005 
 
 
 

signé par 
Catherine PERNETTE, Directrice Régionale Adjointe Responsable de l'Unité 

Départementale du Travail et de l'Emploi des Yvelines 
 

Le 10 avril 2018  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

DECISION n° 2018-04 PORTANT AFFECTATION DES AGENTS DE CONTRÔLE DANS 
LES UNITES DE CONTRÔLE ET GESTION DES INTERIMS A CO MPTER DU 16 AVRIL 

2018 
 
  
 
 
 


















